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Par lettre du 14 mai 1965, le president du Conseil de ministres de la C.E.E. a transmis au Parlement europeen 
pour consultation : 

- une proposition de directive fixant les modalites de la realisation de la liberte d'etablissement et de la libre 
prestation de services dans les activites forestieres non salariees ; 

une proposition de modification du programme general du Conseil pour Ia suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement (doc. 47, 1965-1966). 

La commission du marche interieur a ete designee comme competente au fond, conformement a l'article 38, 
paragraphe 3, du reglement. 

La commission de !'agriculture a ete designee comme competente pour avis, par lettre du president du 
Parlement europeen en date du 24 mai 1965, et a designe M. Briot comme redacteur. Lors de ses reunions du 
26 octobre 1965 et du 16 jevrier 1966, elle a procede a l'examen des deux propositions. A la fin de cette 
derniere reunion, elle a adopte a l'unanimite son avis qui fait l'objet de l'annexe I du present rapport. 

Ln commission du marche interieur a designe M. Jarrot comme rnpporteur lors de sa reunion du 17 juin .1965. 
Elle a examine le projet de rapport presente par M. Jarrot lors de sa reunion du 25 avril 1966; nu cours de la 
meme reunion, l'ensemble du rapport, ainsi que la proposition de resolution qui y fait suite ont ete adoptes a 
l'unanimite. 

Etaient presents: MM. Berkhouwer, vice-president, Seuf!ert, vice-president, Jarrot, rapporteur, Armengaud, 
Breyne, Deringer, De Winter, Fanton, Illerhaus, Kulawig, Leem.ans, Marenghi, Schui.jt (suppleant M. Blaisse) 
et Wohlfart. 

Assistaient egalement a la reunion : M. Briot, redacteur de l'avis de la commission de l'agriculture. 
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I - Introduction 

Monsieur le President, 

1. Le Conseil de ministres de la C.E.E. a trans
mis, le 14 mai 1965, au Parlement, pour consulta
tion, un projet de directive fixant les modalites 
de la realisation de la liberte d'etablissement et 
de prestation de services dans les activites fores
tieres non salariees et une proposition de modifi
cation du programme general du Conseil pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablis
sement. 

2. Le projet de directive relative a la liberation 
des activites forestieres s'inscrit dans le cadre 
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de !'application des programmes generaux etablis 
par le Conseil le 18 decembre 1961, pour la sup
pression des restrictions a la liberte d'etablisse
ment (titre IV C) et a la libre prestation des 
services (titre V C). 

Le projet de modification du programme 
general tend a un changement dans l'echeancier. 
La sylviculture et les activites forestieres 
seraiE.nt, aux termes de ce projet, classees dans 
la meme annexe que les activites annexes de 
!'agriculture, pour lesquelles le delai de liberation 
de l'etablissement expirait avec la fin de la 
seconde etape de la periode transitoire. (Dans la 
redaction actuelle du programme general pour la 
sylviculture et les activites forestieres, la liberte 
d'etablissement doit, au contraire, etre realisee 
au cours des annees 1968 et 1969.) 



II - Etendue et modalites de la liberation 
de l'etablissement et des services 

3. Le texte soumis au Parlement detinit, dans 
son article 2, d'une fagon non limitative, ce qu'il 
faut entendre principalement par sylviculture : 

a) La propriete foresW~re ; 

b) La recolte, la preparation pour la vente et la 
vente de semences ; 

c) Les travaux de pepinieres, !a preparation 
pour la vente et la vente des plants ; 

d) Les travaux de boisement et de reboisement ; 

e) Les travaux d'entretien et de protection de 
la foret ; 

f) La recolte, la preparation pour la vente et 
la vente des produits de !a foret autre que 
le bois proprement dit ; 

g) La fabrication du charbon de bois en foret ; 

h) L'assistance technique et !'expertise fores
tiere, en tant qu'elles s'appliquent aux acti
vites ci-dessus. 

L'article 2 detinit egalement !'exploitation 
forestiere qui comprend principalement : 

a) La recolte, la preparation pour la vente et 
!a vente du bois ; 

b) L'assistance technique et !'expertise fores
tiere, en tant qu'elles s'appliquent aux acti
vites visees sous a. 

Ce groupe d'activites doit etre entendu com
me comprenant egalement les travaux de cons
truction, de reparation et de demolition entrepris 
accessoirement par l'exploitant forestier ou son 
personnel pour le compte de celui-ci parce qu'ils 
sont necessaires a !'exploitation en cours et no
tamment : construction de glissieres, installation 
de telepheriques, amenagement de routes et che
mins forestiers, construction d'abris et de loge
ments pour les ouvriers forestiers. 

Votre commission appelle !'attention du 
Parlement sur l'ampleur des activites ainsi visees 
par le projet de directive. 

4. Dans son article 3, ce projet indique un cer
tain nombre de restrictions qui interdisent ou 
limitent dans les Etats membres l'etablissement 
ou la prestation des services : 

a) Dans la republique federale d'Allemagne 

par !'obligation de posseder une carte pour 
deplacements professionnels (Reisegewerbe
karte) pour pouvoir prospecter chez des tiers 
dans le cadre des activites de la sylviculture 
et de !'exploitation forestiere (Gewerbeord
nung § 55, d, texte du 5 fevrier 1960 : regle
ment du 30 novembre 1960) ; 

par la subordination de la delivrance de 
ladite « Reisegewerbekarte » au besoin eco
nomique ( « Bedtirfnisprtifung » ), ainsi que 
par la limitation geographique imposee par 
ce document (Gewerbeordnung § 55, d, texte 
du 5 fevrier 1960 : reglement du 30 novem
bre 1960) ; 

par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d' exercer une activite professionnelle sur le 
territoire federal (Gewerbeordnung § 12 et 
Aktiengesetz § 292) (1) ; 

b) En Belgique 

par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (arrete royal du 16 novembre 
1939 n" 62, arrete ministeriel du 17 decem
bre 1945 et arrete ministeriel du 11 mars 
1954) ; 

par la necessite de posseder la nationalite 
beige ou, pour une societe, de detenir un 
capital dont les deux tiers au moins sont 
belges, pour pouvoir etre reconnu entrepre
neur agree ou pour executer des travaux 
dans les forets de l'Etat, les forets commu
nales et dans celles des etablissements pu
blics, pour autant que ces derniers travaux 
soient subventionnes par l'Etat ( arrete-loi 
du 3 fevrier 1947 - arrete du Regent du 29 
mars 194 7 - arrete ministeriel du 31 mars 
1947) ; 

c) En France 

par la necessite pour les etrangers d'obtenir 
une carte professionnelle d'exploitant agri
cole et une autorisation d'exploiter (dec ret 
n" 54-72 du 20 janvier 1954 et arrete du 30 
mars 1955) ; 

par !'obligation de posseder une carte spe
ciale d'etranger ( decret-loi du 12 novembre 
1938, loi du 8 octobre 1940) ; 

d) Au Luxembourg 

par la duree limitee des autorisations accor
dees a des etrangers en vertu de !'article 21 
de la loi du 2 juin 1962 ; 

par l'impossibilite, pour les proprietaires 
etrangers residant a l'etranger, de profiter 
des degrevements fiscaux pour charges extra
ordinaires et pour depenses speciales (loi 
fiscale). 

5. D'une fagon generale, les Etats membres 
devront supprimer les restrictions qui empechent 
les beneficiaires de fournir des prestations de 
services ou de s'etablir aux memes conditions et 

(I) Ces lois ayant ete supprimees tout recemment (1-1-1966), 
votre commission a demande de ne pas y faire reference 
(voir paragraphe 10 de ce meme rapport). 
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avec les memes droits que les nationaux, ainsi 
que les restrictions qui resultent d'une pratique 
administrative ayant pour effet d'appliquer aux 
beneficiaires un traitement discriminatoire par 
rapport a celui qui est applique aux nationaux. 

Les Etats membres veilleront a ce que : 

a) Les travaux effectues sur leur territoire par 
les beneficiaires de la directive puissent don
ner lieu, comme s'ils etaient effectues par 
leurs propres ressortissants : 

a !'attribution des diverses formes de 
credit, d'aide et de subvention prevues a 
cet effet ; 

au benefice des a vantages fiscaux usuels; 

b) Les b€m8ficiaires puissent, dans les memes 
conditions que leurs propres ressortissants, 
passer tout contrat de droit prive ou public 
en vue de l'exercice de leur activite profes
sionnelle, y compris presenter des offres a 
cet effet et participer a ces conditions com
me cocontractants ou sous-traitants ; 

c) Dans le cas ou les dispositions en vigueur sur 
leur territoire subordonnent l'execution de 
certains trava ux, notamment ceux compor
tant l'usage de produits toxiques ou dange
reux, a un agrement special de l'entrepre
neur, les beneficiaires puissent solliciter et 
obtenir cet agrement sans plus de difficultes 
que leurs propres ressortissants. 

Aux termes de l'article 4, la libre prestation 
de services comporte la faculte d'effectuer, sur 
le territoire des Etats membres, les operations 
preliminaires necessaires a !'execution de la 
prestation. Pour cette execution dans le pays 
destinataire, les beneficiaires de la directive 
exerceront leur activite a titre temporaire, a 
!'exclusion de tout etablissement et pour une 
duree correspondant a la nature des services 
rendus. Le prestataire pourra neanmoins, dans 
l'Etat d'accueil et comme ressortissant de celui-ci, 
acquerir, loner, utiliser et aliener les biens meu
bles et immeubles dont il aura besoin pour execu
ter sa prestation. 

Les articles 5, 6 et 7 du projet de directive 
comportent des dispositions identiques a celles 
des directives precedemment arretees dans le 
domaine de !a liberation de l'etablissement et 
des services. Ces dispositions n'appellent pas 
d' observations particulieres. 

6. En revanche, votre commission estime indis
pensable d'appeler !'attention du Parlement sur 
la situation de la sylviculture dans la Commu
naute et sur les consequences reciproques de 
cette situation et de la liberation a laquelle tend 
le projet de directive. 

I. A l'appui du texte qu'elle a propose au 
Conseil, la Commission de la C.E.E. fait valoir : 
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d'une part, que la situation de l'economie 
forestiere de la Communaute est caracterisee 
par une production deficitaire de bois, par 
les couts eleves de la gestion et de l'exploi
tation des forets et, dans certains Etats 
membres, par !'importance des superficies 
traitees en taillis non rentables. Pour pallier 
ces difficultes, une coordination des politi
ques forestieres des Etats membres est en 
cours d'elaboration et, selon la Commission 
de la C.E.E., la liberation des activites de la 
sylviculture et de !'exploitation forestiere 
pourrait apporter une contribution impor
tante a cette politique coordonnee ; 

d'autre part, qu'il est difficile d'etablir une 
distinction nette entre !a. sylvicult-ure et 
!'agriculture, notamment lorsqu'il s'agit de 
la culture d'essences forestieres a croissance 
rapide sur des terres arables. En outre, les 
methodes de production, de gestion et de 
protection seraient souvent semblables. 

Dans son expose des motifs, la Commission 
rappelle que, si la foret avec 25 millions d'ha 
couvre plus du cinquieme du territoire de la 
Communaute, sa repartition en quantite et en 
qualite varie notablement d'un Etat membre a 
!'autre. Ainsi, le taux de boisement est approxi
mativement le suivant : Allemagne 28 ~-~, Belgi
que 19,4 j{, France 20,1 '~, Italic 19,2 Luxem
bourg 32 Pays-Bas 7,7 r ~. De meme, la compo
sition et les caracteristiques des fon';ts varient 
selon les regions. En outre, en ce qui concerne 
la production forestiere et le marche du bois, tous 
les pays de !a Communaute ont une production 
de bois deficitaire et doivent recourir aux impor
tations pour £aire face a leurs besoins. La penurie 
devant s'aggraver encore dans l'avenir, !a Com
mission de !a C.E.E. estime qu'il convient de 
coordonner les politiques forestieres des Etats 
membres. Dans ce but, elie indique differentes 
actions a entreprendre, notamment en matiere de 
boisement des terres incultes ou marginales, de 
conversion des taillis, de mecanisation des tra
vaux forestiers et de regroupement des proprie
taires de forets. 

La Commission de la C.E.E. envisage, d'autre 
part, les consequences de !a liberte d'etablisse
ment et de prestation des services en matiere 
d'activites forestieres. Elle estime que l'elimina
tion des restrictions fondees sur !a nationalite 
ne peut qu'avoir des effets favorables dans le 
domaine de !a sylviculture et de !'exploitation. 
En effet, une concurrence accrue dans les 
activites qui s'exercent au profit de !a foret 
(pepinieres, reboiseur, entrepreneur de travaux 
d'entretien, de protection ou d'exploitation) 
entrainerait une amelioration de la qualite et une 
diminution des coflts des travaux effectues ou 
des services fournis. De plus, !a tendance a une 
mecanisation de plus en plus poussee de certaines 
operations en serait encouragee. Selon !a Com
mission de !a C.E.E., il conviendrait done d'acce
lerer !a liberation des activites en cause. 



8. Votre commission constate, comme l'executif, 
que la production forestiere et Ie marche du bois 
dans la Communaute sont caracterises par une 
production nettement insuffisante et par !'obliga
tion pour tous les Etats membres de recourir a 
des importations. En effet, meme si la production 
du tois a augmente par rapport a la moyenne 
d'avant-guerre, cet accroissement ne permet pas 
de combler le deficit actuel et il est insuffisant 
pour faire face aux besoins futurs. 

Comment convient-il de remedier a cette 
situation ? II importe, d'abord, d'amener au ren
dement maximum celles des fon':~ts qui sont 
traitees en sylviculture extensive. II faut aussi 
fortement reboiser, et cet effort de reboisement 
doit etre plus particulierement oriente vers les 
regions qui en ont le plus besoin, afin de realiser 
un equilibre harmonieux de !'agriculture, de la 
sylviculture et de l'elevage. 

Les sols etant choisis, il importe encore de 
determiner les peuplements qui devront etre 
installes. Le stockage du bois pourrait aussi etre 
utilise comme un moyen de soutien du marche 
en periode de recession et de lutte contre la 
hausse des prix, en periode de haute conjoncture. 
Un effort utile consisterait dans la creation de 
«bourses du bois ». qui faciliteraient les transac
tions malgre l'heterogeneite des produits. Les 
acheteurs eux-memes devraient etre amenes a 
consentir un effort regulateur. Les plus impor
tants d'entre eux devront rechercher une certaine 
constance dans leurs achats. Enfin, les modes de 
consommation devraient aussi pouvoir subir 
certains ajustements. 

9. Des observations qui precedent, il ressort 
que, par leur nature meme, la sylviculture, !'ex
ploitation forestiere et le marche du bois doivent 
faire actuellement face a des difficultes qu'il 
importe de reduire et, en tout etat de cause, de 
ne pas aggraver. Sans souhaiter que le caractere 
liberal de la politique forestiere en soit affecte, 
un certain nombre d'interventions apparaissent 
indispensables en ce domaine. En d'autres termes, 
ce qu'il faudra realiser dans une premiere etape, 
c'est une coordination, sinon une unification des 
politiques forestieres nationales selon des ~rin
cipes definis a !'echelon communautaire. 

III - Date de Ia liberation de I'etablissement et 
des services et modifications au texte propose 

par Ia C.E.E, 

10. Votrc commission a demande la suppression 
du paragl';li_1ll2 2 a de !'article 3 du projet de 
directive. Ccrtainc.3 lois allemandes auxquelles il 
Y est fait rc..::crCclC8 ont en effet ete abrogees. 

La Commiss:on de la C::.E.E. a d'ailleurs 
confirme que leG textes appliques en republique 

federale d' Allemagne vises dans ce paragraphe 
avaient ete abroges. 

11. Votre commission a approuve a l'unanimite 
un amendement concernant le paragraphe 2 c de 
!'article 3 ; sur la base de cet amendement, le 
texte du premier alinea de ce paragraphe se lit 
comme suit: 

«- par la necessite pour les etrangers 
d'obtenir une carte professionnelle d'exploi
tant agricole et une autorisation d'exploi
ter ... ». 

12. Une minorite des membres de votre commJ:>
sion a presente, pour ce qui concerne !'article 8 
de la directive, un amendement tendant a modi
fier cet article quant a la date d'entree en 
vigueur, dans les differents Etats membres, des 
mesures necessaires pour se conformer a la direc
tive elle-meme (1). 

Cet amendement se fondait sur des raisons 
essentiellement techniques. En outre, ses auteurs 
estimaient que la liberation des activites fores
tieres, sur le plan de l'etablissement et des ser
vices, n'etait pas souhaitable aussi Iongtemps que 
les principes d'une politique forestiere europeenne 
n'avaient pas ete etablis et mis en application sur 
le plan national. 

Cet amendement a ete rejete par 11 voix 
contre et 2 voix pour. 

13. Un autre amendement a ete propose pour ce 
qui concerne la modification du programme gene
ral du Conseil pour la suppression des restric
tions a la liberte d'etablissement. 

Cet amendement tendait a se prononcer 
contre la modification des dates prevues dans 
ledit programme general. Apres avoir entendu 
les representants de Ia Commission executive, les 
auteurs ont renonce a cet amendement. D'un 
autre cote, la Commission de la C.E.E. a accepte 
un autre amendement selon lequel le programme 
general du Conseil est a modifier en vue de 
renvoyer a l'annexe III de celui-ci (plut6t qu'a 
l'annexe II) les references concernant la sylvi
culture. 

11;. En conclusion de ses travaux, votre commis
sion propose au Parlement europeen d'adopter la 
proposition de resolution suivante : 

(1) D'apres cet amendement. Ie libelle de !'article 8 aurait du 
se lire comme suit : 
<< 1. Les Etats membres mettent en vigueur Ies mesures 

necessaires pour se conformer a lu pr~sente djrectlve 
dans les dClais suivants : 
a) Pou:-- les ~ctivites visecs a I'article 2, paragraphe 2, 

et a l ·article 2, paragraphe 3, lettre b : entre le 
Jer janvier et le 30 juin 1963; 

b) Pour les activites visees a l'article 2, paragraphe 3, 
lettre a : entre le 30 juin et le 31 decem ,re I.9fi8. 

2. Lc"s Etats mt'mbrcs injorment sans delai la Commission 
des mesure::. prises. » 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil relatives a nne directive fixant les modalites de Ia realisation 
de Ia liberte d'etablissement et de prestation de services dans les activites 

forestieres non salariees 

et a 
nne modification du programme general du Conseil pour Ia suppression des 

restrictions a Ia liberte d'etablissement 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de directive faite par la 
Commission de la C.E.E. au Conseil, relative 
a la fixation des modalites de la realisation 
de la liberte d'etablissement et de prestation 
de services dans les activites forestieres non 
salariees (doc. 47, 1965-1966), 

vu la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil, tendant a une modifica
tion du programme general du Conseil pour 
la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement (doc. 47, 1965-1966), 

1. Constate que les modalites de la liberte 
d'etablissement et de la prestation des services en 
ce qui concerne les activites forestieres non sala
riees, proposees par la Commission de la C.E.E., 
entrent dans le cadre de !'application des pro
grammes generaux de liberation et, en conse
quence, approuve ces modalites ; 

2. Estime toutefois que la situation parti
culierement defavorable du secteur considere 
dans !'ensemble des pays de la Communaute rend 
necessaire une coordination, sur le plan commu-
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nautaire, des politiques nationales dans ce 
ldomaine; 

3. Demande en consequence, que la Commis
sion poursuive et accelere ses travaux en la 
matiere, en cooperation avec les Etats membres ; 

4. Approuve la directive dont le texte est 
propose par la Commission de la C.E.E., sous 
reserve de la suppression de l'alinea a du para
graphe 2 de !'article 3, et de la modification de 
l'alinea c du paragraphe 2 de !'article 3 comme 
propose dans le texte ci-apres ; 

5. Approuve egalement la proposition de 
modification du programme general du Conseil 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement, SOliS reserve de renvoyer a 
l'annexe III de celui-ci les references concernant 
la sylviculture ; 

6. Charge son president de transmettre la 
presente resolution et le rapport de sa commis
sion du marche interieur comportant aussi l'avis 
de la commission de !'agriculture (doc. 54) a la 
Commission de la C.E.E. et au Conseil. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition d'nne directive fixant Ies, modalites de Ia realisation de Ia liberte d'etabli.Si
sement et de prestation de services dans les aotivites foresti.eres non salariees 

LE CoNSEIL DE LA C'OMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la C'ommunaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphes 2 et 3, et son article 63, paragra
phes 2 et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1) et 
notamment son titre IV C, 

vu le programme general pour la suppression 
des restriction a la libre prestation des ser
vices (2) et notamment son titre V C, 

vu la modification a l'echeancier des pro-
grammes generaux du ......... (3 ), 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant que l'echeancier modifie des pro
grammes generaux prevoit la suppression de tout 
traitement discriminatoire fonde sur la nationa
lite dans le secteur de la sylviculture et de !'ex
ploitation forestiere ( classe 02 C.I.T.I.) ( 4 ) entre 
!'expiration de la seconde annee et la fin de la 
deuxieme etape de la periode de transition ; 

considerant que les activites de la sylvicul
ture et de !'exploitation forestiere qui relevent 
de la production comprennent la vente par le pro
ducteur des produits de son exploitation, alors 
que le commerce de gros de ces produits, ainsi 
que les activites d'intermediaire du commerce 
sont deja liberees par les directives du Conseil 
no• 64/223 et 64/222 du Conseil du 25 fevrier 
1964 (5 ) ; 

considerant que certaines activites forestie
res ou exercees accessoirement par les personnes 
se livrant a des activites forestieres sont exclues 
du champ d'application de la presente directive 
comme relevant d'autres rubriques de la C.I.T.I. 
et etant, de ce fait, visees par d'autres directives 

(1) J.D. no 2 du 15 janvier 1962, p. 36/62. 
(') J.O. no 2 du 15 janvier 1962, p. 32/62. 
( 3 ) J.D. n° ... du ... 
(
4

) Classification lnternatlonale type, par lndustrie, de toutes Jes 
branches d'activite economique, Bureau statistique des Na
tions unies, Etudes statistiques, serie M, no 4, Rev. 1, New 
York 1958. 

(') Directive du Consell no 64/223 du 25 fevrler 1964, J.O. no 50. 
du 4 anlJ 1964, p. 863/64. 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C E.E. 

arreV')es par le Conseil ; que rcn'~rcn: notammcnt 
parmi lesdites activites : 

les scieries mecaniques insta:l5cs ou non en 
foret (groupe 251 de h C.I.T.I.) (') ; 

les travaux d'infrastructurc, relatifs notam
ment a la construction et a l'entretien des 
routes forestieres, de telepheriques et de 
glissieres (gr011pe 400 de la C.I.T.I.) (2) ; 

les prestations de services en agriculture et 
horticulture (classe 01 de la C.I.T.I.) (3) ; 

le commerce de gros ( 4 ) ou de detail ( 5 ) des 
produits de la foret ( classe 61 de la C.I.T.I.) ; 

que, toutefois, la definition du groupe 400 de la 
C.I.T.I., a laquelle renvoie le programme general, 
inclut explicitement non pas dans le groupe 400, 
mais dans la branche concernee a titre principal, 
les travaux de construction, de reparat:cn et de 
demolition, lorsqu'ils sent entrepris accessoire
ment par le personnel d'une entreprise classee 
dans une autre branche et pour le compte de cette 
entreprise ; 

considerant que, con::ormement aux disposi
tions du programme general pour la suppression 
des restrictions a la li':erte d' etablissement, les 
restrictions concernant Ja faculte de s'affilier a 
des organisations profess;onnelles doivent etre 
eliminees dans la mesure ou les activites profes
sionnelles de !'interesse comportent l'exercice de 
cette faculte ; 

considerant que la liberte de prestation de 
services, lorsque le prestataire execute sa presta
tion dans le pays du destmataire, 113 doit pas 
comporter !'obligation pour le prestataire de 
remplir les conditions auxquelles les personnes 
etablies dans ce pays satisfont en raison seule
ment du caractere stable et permanent de l'ac
tivite qu'elles y exercent, comme cela peut etre 
le cas, pour certains Etats membres et dans des 
circonstances determinees, de !'inscription au 
registre du commerce ou de !'affiliation a certa:ns 
organismes professionnels ; qu'en raison de cette 
difference de regime entre le droit d'etablisse
ment et la libre prestation des services il importe 
de preciser dans la directive ce qu'il faut entendre 
par prestation de services pour la categoric qui 
comporte le deplacement du prestataire dans le 
pays du destinataire ; 

considerant que l'assimilat'cn des societes 
aux personnes physiques ten.Sf:c;aires de la 
liberte d'etablissement et de prestation de ser-

(1) Dire::tive du Conseil no 64/429 du 7 j:.1:~:ct 1SG4, J.O. n"~ 117 
du 23 juillet 1964, p. 1880/64. 

(') J.O. no ... du ... 
( 3 ) Directive du Conseil n° 65/1 du 14 decembre 1964, J.O. no 1 

du 8 janvier 1965. 
( 4 ) Directive du Conseil no 64/223 du 25 fevrier 1964, J.O. n6 50. 
( 5 ) Projet soumis au Conseil. 
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vices est subordonnee aux seules conditions pre
vues a !'article 58 du traite, et, le cas echeant, 
a celle de !'existence d'un lien effectif ct continu 
avec l'economie d'un Etat membre ; que par 
consequent aucune comFtion supplementaire -
notamment aucune autorisation speciale qui ne 
soit deja exigee des societes nationales pour 
l'exercice d'une activite economique - ne peut 
etre imposee a ces societes pour qu'elles puissent 
beneficier de la liberte d'etablissement ou de 
prestation de services ; 

considerant que le regime applicable aux 
travailleurs salaries accompagnant le prestataire 
de services ou agissant pour le compte de ce 
dernier est regie par les dispositions prises en 
application des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que les conditions de deplace
mcnt et de sejour, pour !'ensemble des benefi
ciaires de la literte d'etaH'ssement et de presta
tion de services, ont fait l'oh:iet de deux directives 
arretees par le Conseil le 25 fevrier 1964 ( 1 ) ; 

considerant que, pour la suppression des 
restrictions relatives a la recolte, la preparation 
pour la vente et la vente de hois, il apparait 
necessaire d'accorder un delai plus long que celui 
accorde dans les autres secteurs vises par la 
presente directive, afin de renondre aux preoccu
pations suscitE~es dans certains Etats m~m'"JreB 
par la modification du programm3 general 
arretee par le Conseil en date du ......... ; 

considerant !'importance particuliere, pour 
la lihre prestation des services en sy'v'culturc 
et exploitation forestiere, de la rerommandation 
adressee par la Commission aux Etats msm''res 
le 8 novembre 1962 (2 ), selon laqurlle «les outils, 
instruments ou materiels ... importes a titre tem
poraire d'un Etat membre dans un autre Etat 
membre, pour y etre utiHses a !'execution de 
travaux de toute nature, sont admis au 'benefice 
du regime de !'admission trmporaire lorsque la 
duree de leur sejour dans l'Etat membre d'im
portation n'excede pas six mois » ; 

considerant qu'une coordination des poli
tiques forestieres nationales est envisagee par 
les institutions communautaires, que la lireration 
de l'etahlissement et des services apportera une 
contribution notable a cette coordination ; 

considerant enfin que la liberte de l'etablis
sement et des nrestaticns de serv:ces dans les 
activites forestieres, notamment en matiere d'as
sistance technique et d'utilisation de produits 
toxiques ou dangereux, sera facilitee par la 

(1) J.O. n• 56 du 4 avr!l 1964 p. 845 et 850/64. 
(') J.O. n• 125 du 30 novembre 1962. 
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reconnaissance mutuelle des diplomes, certifi
cats et autres titres et par la coordination de 
certaines reglementations nationales ; que des 
directives devront etre arretees ulterieurement 
a cet effet ; 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur 
des personnes physiques et des societes men
tionnees au titre I des programmes generaux 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement et a la libre prestation des ser
vices, ci-apres denommees beneficiaires, les res
trictions visees au titre III desdits programmes, 
pour ce qui concerne l'acces aux activites men
tionnees a !'article 2 et l'exercice de celles-ci. 

Article 2 

1. Les dispositions de la presente directive 
s'appliquent aux activites non salariees de la 
sylviculture et de !'exploitation forestiere qui 
figurent a l'annexe II du programme general 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement, classe 02, groupes 021 et 022. 

2. On entend par sylviculture, pour !'application 
de Ia directive, le domaine d'activite compris 
au groupe 021 de la Classification internationale 
type, par industrie, de toutes les branches d'ac
tivite economique (Bureau statistique des Na
tions unies, Etudes statistiques, serie M, n• 4, 
Rev. 1, New York 1958), soit principalement : 
a) La propriete forestiere ; 

b) La recolte, Ia preparation pour la vente et 
la vente des semences ; 

c) Les travaux de pepiniere, la preparation pour 
la vente et la vente des plants ; 

d) Les travaux de boisement et de reboisement; 

e) Les travaux d'entretien et de protection de 
la foret ; 

f) La recolte, la preparation pour la vente et 
Ia vente des produits de la foret autres que 
Ie bois proprement dit ; 

g) La fabrication du charbon de bois en foret ; 

h) L'assistance technique et !'expertise fores
tiere, en tant qu'elles s'appliquent aux acti
vites ci-dessus. 

Ce groupe d'activites doit etre entendu 
comme comprenant egalement les travaux d'ex
ploitation forestiere, entrepris sur son fonds par 
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un proprietaire forestier ou son personnel, pour 
le compte de celui-ci. 

3. On entend par exploitation forestiere, pour 
!'application de la directive, le domaine d'activite 
compris au groupe 022 de la Classification inter
nationale type, par industrie, de toutes les bran
ches d'activite economique (Bureau statistique 
des Nations unies, Etudes statistiques, serie 
M, n• 4, Rev. 1, New York 1958), soit principale
ment: 

a) La recolte, la preparation pour la vente 
et la vente du bois ; 

b) L'assistance technique et !'expertise fores
tiere, en tant qu'elles s'appliquent aux acti
vites visees sous a). 

Ce groupe d'activites doit etre entendu 
comme comprenant egalement les travaux de 
construction, de reparation et de demolition 
entrepris accessoirement par l'exploitant fores
tier ou son personnel pour le compte de celui-ci 
parce qu'ils sont necessaires a !'exploitation en 
cours, et notamment : construction de glissiikes, 
installation de telepheriques, amenagement de 
routes et chemins forestiers, construction d'abris 
et de logements pour les ouvriers forestiers. 

4. L'enumeration detaillee des differentes acti
vites a comprendre sous chacune des rubriques 
des paragraphes 2 et 3 est donnee en annexe 
a la presente directive. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restric
tions qui notamment : 

a) empechent les beneficiaires de fournir des 
prestations de services ou de s'etablir aux 
memes conditions et avec les memes droits 
que les nationaux ; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un 
traitement discriminatoire par rapport a 
celui qui est applique aux nationaux. 

1. inchange 

2. Parmi Ies restrictions a suuprimer, fig-urent 2. 
specialement celles faisant I'oh.iet des dispositions 
qui interdisent ou limitent de la facon suivante, 
a l'egard des beneficiaires, l'etablissement ou la 
prestation des services : 

a) Dans la republique f6derale d' Allemagne 

par l'o"hliP-"ation de uosseder une carte pour 
denlacements professionnels (Reisegewer
rekarte) pour pouvoir prosnecter chez des 
tiers dans le cadre des activites de la svl
viculture et de !'exploitation forestiE~re (Ge-

a) supprime 
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werbeordnung § 55, d, texte du 5 fevrier 1960; 
reglemcnt du 30 novembre 1960) ; 

par la subordination de la delivrance de 
ladite « Reisegewerbekarte » au besoin eco
nomique ( « Bediirfnispriifung »), ainsi que 
par la limitation geographique imposee par 
ce document (Gewerbeordnung § 55 d, texte 
du 5 fevrier 1960 ; reglement du 30 novem
bre 1960) ; 

par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d'exercer une activite professionnelle sur le 
territoire federal (Gewerbeordnung § 12 et 
Aktiengesetz § 292) 

b) En Belgique 

par !'obligation de posseder une carte pro
fessionnelle (arrete royal du 16 novembre 
1939 no 62, arrete ministeriel du 17 decem
bre 1945 et arrete ministeriel du 11 mars 
1954) ; 

par la necessite de posseder la nationalite 
beige ou, pour une societe, de detenir un 
capital dont les deux tiers au moins sont 
belges, pour pouvoir etre reconnu entrepre
neur agree ou pour executer des travaux 
dans les forets de l'Etat, les forets commu
nales et dans celles des etablissements 
publics, pour autant que ces derniers tra
vaux soient subventionnes par l'Etat (arrete
loi du 3 fevrier 1947 -- arrete du Regent du 
29 mars 1947 - arrete ministeriel du 
31 mars 1947); 

c) En France 

par la necessite pour les etrangers d'obtenir 
une carte professionnelle d'exploitant agri
cole ou une autorisation d'exploiter ( decret 
no 54-72 du 20 janvier 1954 et arrete du 
30 mars 1955) ; 

par !'obligation de posseder une carte spe
ciale d'etranger ( decret-loi du 12 novembre 
1938, loi du 8 octobre 1940) 

d) A.u Luxembourg 

par la duree limitee des autorisations accor
dees a des etrangers en vertu de l'article 21 
de la loi du 2 juin 1962 ; 

par l'impossibilite, pour les proprietaires 
etrangers residant a l'etranger, de profiter 
des degrevements fiscaux pour charges extra
ordinaires et pour depenses speciales (loi 
fiscale). 

3. Les Etats membres sont particulierement 
tenus a ce que : 
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a) Les travaux effectues sur leur territoire par 
les beneficiaires de la directive puissent 
donner lieu, comme s'ils etaient effectues par 
leurs propres ressortissants : 

a !'attribution des diverses formes de 
credit, d'aide et de subvention prevues a 
cet effet, 

au benefice des avantages fis-caux 
usuels ; 

b) Les beneficiaires puissent, dans les memes 
conditions que leurs propres ressortissants, 
passer tout contrat de droit prive ou public 
en vue de l'exercice de leur activite profes
sionnelle, y compris presenter des offres a 
cet effet et participer a ces contrats comme 
cocontractants ou sous-traitants ; 

c) Dans le C8.s ou les dispositions en vigueur 
sur bur territoire subordonnent !'execution 
de certains travaux, notamment ceux com
portant l'u.sage de produits toxiques ou dan
gereux, a un ap:rement special de !'entre
preneur, l2s b8neficisjres puissent solliciter 
et obtenir cet agrement sans plus de diffi
cultes que leurs propres ressortissants. 

Article 4 

1. La libre prcstntion de services comporte, 
pour les h6ncfl~iaires de la prescnte directive, 
la facult6 d'effectuer, sur le territoire des autres 
Etats membrcs que cclui ou ils sont etablis, les 
diverses operations preliminaires necessaires a 
!'execution de leur prestation, notamment la 
recherche de la clientele par la publicite et la 
prospedion et la conclusion de contrats. 

2. Pour !'execution des prestations dans le pays 
du destinataire. les beneficiaires exercent leur 
activite a titre temporaire, a !'exclusion de tout 
etablissement et pour une duree correspondant 
a la nature des services rendus, etant entendu 
que le centre de leurs operations professionnel
les reste fixe dans un autre Etat membre. 

Le prestataire peut neanmoins, dans l'Etat 
d'accueil et comme les ressortissants de celui-ci, 
acquerir, prendre en location, utiliser et aliener 
les biens meubles et immeubles dont il a besoin 
pour executer sa prestation, sans pour autant 
que !'ensemble de ces biens constitue une installa
tion stable et permanente ayant la forme d'une 
succursale ou d'une agence. 

3. Pour la categorie de services visee aux para
graphes 1 et 2, l'Etat membre dans lequel la 
prestation est executee peut exiger que le presta
taire presente les documents ou autre preuve 
desquels resulte la date a partir de laquelle il a 
exerce son activite professionnelle sur son terri-
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toire. Si le prestataire effectue des prestations 
pour plusieurs destinataires, chacune, ou chaque 
groupe de celles-ci, doit pouvoir etre individua
lise. 

Article 5 

1. Les Etats membres veillent a ce que les 
beneficiaires aient le droit de s'affilier aux orga
nisations professionnelles et la possibilite de 
s'inscrire au registre du commerce dans les 
memes conditions que les nationaux, notamment 
lorsque l'exercice d'une activite comprise a !'arti
cle 2, ou la jouissance de droits et facultes qui 
s'y rattachent, sont subordonnees a une telle 
affiliation ou inscription. 

Toutefois, en cas de prestation de services, 
les Mneficiaires ne peuvent etre tenus a !'affi
liation ou a !'inscription visees ci-dessus que lors
qu'ils executent une prestation, ou une serie de 
prestations, d'une duree superieure a 90 jours 
par annee civile. 

2. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'eta
blissement, l'eligibilite ou le droit d'etre nomme 
aux postes de direction de !'organisation profes
sionnelle. Toutefois, ces partes de direction peu
vent etre reserves aux nationaux lorsque !'orga
nisation dont il s'agit participe, en vertu d'une 
disposition legislative ou reglementaire, a l'exer
cice de l'autorite publique. Au grand-duche de 
Luxembourg, la qualite d'affilie a la Chambre 
de commerce n'implique pas, pour ces beneficiai
res, le droit de participer a !'election des organes 
de gestion. 

Artile 6 

1. Lorsqu'un Etat membre exige de ses ressor
tissants pour l'acces a l'une des activites visees 
a !'article 2 ou l'exercice de celle-ci une preuve 
d'honorabilite et la preuve qu'ils n'ont pas ete 
declares anterieurement en faillite, ou l'une de 
ces deux preuves seulement, cet Etat accepte 
comme preuve suffisante de la part des benefi
ciaires de la presente directive, la production 
d'un extrait du easier judiciaire ou, a defaut, 
d'un document equivalent delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d'origine ou de provenance, dont il resulte que 
ces exigences sont satisfaites. 

2. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre 
par le pays d'origine ou de provenance en ce qui 
concerne !'absence de faillite, il pourra etre 
remplace par une declaration sous serment faite 
par !'interesse devant une autorite judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme pro
fessionnel qualifie du pays d'origine ou de pro
venance. 
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3. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 8, paragraphe 1, alinea a, les 
autorites et organismes competents pour la deli
vrance des documents vises ci-dessus et en infor
ment immediatement les autres Etats membres 
et la Commission. 

Article 7 

Les Etats membres n'accordent, a ceux de 
leurs ressortissants qui se rendent dans un 
autre Etat membre en vue d'exercer l'une des 
activites visees a !'article 2, aucune aide de 
nature .a fausser les conditions d'etablissement. 

Article 8 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la pre
sente directive dans les delais suivants : 

a) Pour les activites visees a l'article 2, para
graphe 2, et a l'article 2, paragraphe 3, 
lettre b : six mois a compter de la notifica
tion de la presente directive ; 

b) Pour les activites visees a !'article 2, para
graphe 3, lettre a : six mois a compter de la 
date ultime indiquee a l'alinea precedent. 

2. Les Etats membres informent immediate· 
ment la Commission de ces mesures. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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Activiws a inclure sons les rubriqnes a a h de l'articb 2, § 2, et sons les rubriqnes 
a et b de !'article 2, § 3 

§ 2, a) Proprietc forestif;re : c'cst-a-dire la 
propriete, la possession et la jouissr,nce de par
celles ou massifs boises ou de sols forestiers avec 
l'objectif de les exploiter eventuellcment dans 
un but lucratif. 

§ 2, b) Recolte, preparation pour la vente et 
vente des semences : 

Tous les travaux cffectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques portant sur la 
recolte et le traitement des fruits et semen
ces des essences resineuses ct feuillues, 
desti"!leS a la reproduction, jusqu'au Stade 
de la vente. 

§ 2, c) Trava~tx de pepiniere, preparation 
pour la vente et vente des plants : 

Tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques portant sur la 
culture des plants fore.~tiers resineux et feuil
lus, jusqu'au stade de la vente. 

§ 2, d) Travctux de boisem:;nt et reboisement 

Tous les travaux effcctues a la main ou a 
l'aidc de moyens m6caniques ou chimiques 
portant sur la preparation du sol pour la 
regeneration naturelle, le boisement, le re
boisement artificiel ou les plantations hors 
foret ; 

tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques portant sur la 
mise en place des semences ou des plants 
dans le sol pour le boisement, le reboisement 
ou les plantations hors forU ; 

tous les travaux effectues a Lc main ou a 
l'aide de moyens mecaniques ou chimiques 
portant sur l'entretien des senis ou des 
plantations en massif ou hors foret pendant 
leurs premieres annees. 

§ 2, e) Travaux d'cntretie:! et de protection 
de la foret: 
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Tous les travaux courants d'entretien des 
forets, tels que : ouverture de layons, de
broussaillages et nettoyages, depressages et 
eclaircies en general non commercialisables, 
elagages ; 

tous les traitcmcYits pl1ytosanita~res effee
tues a la main ou a l'aide de movens meca
niques, par vehicules terrestres ou aeriens, 
destines a detruire les organismes nuisibles 
aux semenees, plants, arbres et autres veg~-

taux forestiers ainsi que les organismes nui
sibles se trouvant dans le sol, l'eau, l'air, les 
bitiments ou les produits stockes, et a 
prevenir les degats causes par ces organis
mes nuisibles ; 

tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques, par vehicules 
terrestres ou aeriens, destines a prevenir ou 
a combattre les incendies de forets ; 

tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mccaniques portant sur la 
protection de la for8t contre les degats cau
ses par l'homme et l~s animaux, tels que 
mise en place ct cntrc~icn des clotures et 
panneaux de signalisation. 

§ 2, f) Recolte, preparation pour la vente, et 
vente des produits de la foret autres que le bois 
propremcnt dit : 

Tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques concernant la 
recolte, le stockage, le conditionnement et la 
vente des produits forestiers autres que le 
bois proprement dit, a !'exclusion des semen
ces et des plants, notamment : la gemme, le 
liege male et de reproduction, les fruits et 
les champignons forestiers, les branchages, 
feuillages, cones, fruits et mousses ornemen
taux, la litiere, les fougeres, la bruyere, les 
osiers. 

§ 2, g) Fabrication du charbon de bois en 
foret, en meules ou en fours, triage, classement, 
empaquetage, chargement et vente. 

§ 3, a) Recolte, preparation pour la vente, et 
vente du bois : 

Tous les travaux effectues a la main ou a 
l'aide de moyens mecaniques concernant la 
recolte, la preparation pour la vente et la 
vente du bois, notamment : 

marquage des coupes, 

mesurage, estimation et operation de vente 
sur p:ed, 

abattage, ebranchage et ecorc;age, 

mesurage et operations de vente comme bois 
abattu non fac;onne, 

fac;onnaGe et mise en sterc.-, soins specmux 
aux billes de placage, fac;o11nage et poteaux, 
pilots, traverses de chemin de fer, bois de 
mine, 



mesurage, classement, debardage par che
vaux, tracteurs, telepheriques, traineaux ou 
flottage et vente de bois bruts classes ou 
non classes, 

construction de rampes de chargement, 

chargement, stockage, expedition, 

recolte, classement et vente des arbres de 
Noel. 

§ 2, h) et § 3, b) «Assistance technique et 
expertise forestiere » au profit de personnes ou 
collectivites exergant une activite foresticre, 
notamment en matiere de : 

technique de la production et de !'exploita
tion forestieres, 

gestion de forets et d'exploitations, plans 
d'am{magement et cartes forestieres, 

exploitation et preparatio:::J. pour la vente des 
produits forestiers, 

organisation clu travail, comptabilite fores
tiE;re, 

remembrement foncier, constitution de grou
pements, associations et cooperatives, 

expertises diverses (travaux, coupes, de
gats, etc.). 
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Proposition de modification du programme general du Conseil pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute eco
nomique europeenne, et notamment son arti
cle 54, 

vu le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d'etablisse
ment (1) et notamment ses titres IV C et E et 
ses annexes II et IV, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des servi
ces (2) et notamment son titre V C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu la resolution du Conseil du 15 decem
bre 1961, relative a !'acceleration de la realisation 
du programme general, et notamment son para
graphe b (3), 

considerant que le titre IV, echeancier du 
programme general pour la suppression des res
trictions a la liberte d'etablissement, prevoit la 
suppression, entre !'expiration de la deuxieme 
annee de la troisieme etape et la fin de la periode 
de transition, de tout traitement discriminatoire 
fonde sur la nationalite en ce qui concerne l'eta
blissement pour les activites non salariees de la 
sylviculture et de !'exploitation forestiere ( clas
se 02 C.I.T.I.) ; 

considerant que, selon le titre V C du pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a la libre prestation des services, cet 
echeancier est egalement applicable a !'elimina
tion des restrictions a la libre prestation des 
services en matiere de sylviculture et d'exploita
tion forestiere ; 

considerant que la situation de l'economie 
forestiere dans la Communaute est caracterisee 
par une production deficitaire de bois, par des 
couts eieves de la gestion et de !'exploitation des 
forets et, dans certains Etats membres, par !'im
portance des superficies traitees en taillis non 

(1) J.O. no 2 du 15 janvier 1962. p. 36/62. 
(') J.O. no 2 du 15 janvier 1962. p. 32/62. 
(') J.O. no ~ du 15 janvier 1962, p. 46/62. 
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rentables ; que pour pallier ces difficultes, une 
coordination des politiques foresticres des Etats 
membres est en cours d'elaboration et que la 
liberation anticipee des activites de la sylvicul
ture et de !'exploitation forestiere pourra appor
ter a l'appui de cetto politique coordonnee une 
contribution importante ; 

considerant, d'une part, qu'il est difficile 
d'etablir une distinction nette entre la sylvicul
ture et !'agriculture, notamment lorsqu'il s'agit 
de culture d'essences forestieres a croissance 
rapide sur des terres ambles ; d'autre part, que 
les methodes de produc:tion, de gestion et de pro
tection sont souvent semblables en ce qui con
cerne notamment les pepinieres agricoles et syl
vicoles, que certaines unites d'exploitation com
prennent des parcelles, les unes consacrees a 
!'agriculture et les autres a la sylviculture et qu'il 
serait peu logique d'admettre une liberte de pres
tations de services (definies par la directive du 
Conseil no 65/1 du 14 decembre 1964 (') pour 
les premieres a !'exclusion des secondes. 

considerant, par consequent, qu'il est oppor
tun de transferer les activites de la sylviculture 
et de !'exploitation forestiere de l'annexe IV a 
l'annexe II, 

A ARRETE LA MODIFICATION SU!VANTE AU PRO

GRAMME GENERAL POUR LA SUPPRESSION DES RES

TRICTIONS A LA LIBERTE D'ETABLISSEMENT : 

Article unique 

Les annexes au programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'eta
blissement sont modifiees comme suit : 

est supprimee a l'annexe IV et introduite a 
l'annexe II la reference suivante : 

« 02 ... sylviculture et exploitation forestiere 
021 sylviculture 
022 exploitation forestiere » 

(') J.O. no I du 8 jam !er 1965. 

TEXTE MODIFIE 

Article unique 

Les annexes au programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d'etablis
sement sont modifiees comme suit : 

est supprimee a l'annexe IV et introduite a 
l'annexe III la reference suivante : 

« 02 ... sylviculture et exploitation forestiere 
021 sylviculture 
022 · exploitation forestiere » 
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Avis de Ia commission de l'agriculture 

Redacteur : M. Louis Briot 

La commission de !'agriculture est chargee d'emettre un av:s a !'intention 
de la commission du marche interieur sur une proposition de directive fixant les 
modalites de la realisation de la liberte d'etablissement et de prestatio:1 de ser
vices dans les activites forestieres non salariees. 

Celte proposition de directive s'accompagne d'une propositio:1 de modifica
tion du programme general. 

Votre commission a estime preferable de proceder d'abord a l'examen de ce 
second texte qui justifie du reste le depot de la proposition de directive. 

I - Modifications du programme general 
du Conseil pour la suppression des restrictions 

a la liberte d'etablissement 

a) Observations preliminaires 

1. Au moment ou la Commission de la C.E.E. 
a propose cette modification du programme gene
ral, il restait encore sept mois a courir jusqu'a 
Ia fin de Ia deuxieme etape. La proposition etait 
done susceptible d'etre adoptee par le Conseil 
dans Ies delais necessaires pour entrer en appli
cation a la fin de la deuxieme etape. 

La commission de !'agriculture, qui avait 
deja aborde l'examen du document de la C.E.E. 
lors de sa reunion du 26 octobre 1955, semblait 
dans son ensemble, se prononcer en faveur de 
la modification du programme. 

2. II se pose aujourd'hui la question de savoir 
si le Parlement peut emettre un avis favorable a 
une proposition qui n'est plus realisable a la date 
initialement prevue. 

Votre commission fait observer a cet egard 
qu'il lui parait possible de maintenir son point 
de vue. En effet, si l'on admettait que le retard 
pris dans les deliberations au sein du Conseil 
devait amener a modifier la date prevue par la 
Commission de la C.E.E., il faudrait modifier non 
seulement la presente proposition de directive, 
mais encore tout l'echeancier prevu pour cette 
date, echeancier qui en tout etat de cause accuse 
un certain retard. 

b) Observations d'ordre economique 

3. La Commission de la C.E.E. met en evidence 
dans son expose des motifs le deficit croissant en 
matiere de production forestiere et il semble bien 
que ce soit la !'argument majeur pour la modifi
cation du programme. 

II y a lieu d'ajouter que dans une etude re
cente la F.A.O. a montre que sans une augmen
tation substantielle de la production ce deficit 
irait croissant d'ici 1975. 
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4. Devant la p€murie de bois, il convient, dit la 
Commission de la C.E.E., (page 23 de !'expose 
des motif3) de «coordonner les politiques fores
tieres des Etats membres et de renforcer leur 
dynamisme de fac;on a accroitre la superficie hoi
see ainsi que la productivite et la rentabilite des 
forets ». II apparait a la Commission de la C.E.E. 
que «!'elimination des restrictions fondees sur 
la nationalite ne peut qu'entrainer des effets fa
vorables dans le domaine de la sylviculture et de 
!'exploitation fore3tiere » (page 23 de !'expose 
des motifs). 

La Commission de la C.E.E. justifie par ail-
leurs sa proposition en mentionnant que : 

de tres nombreuses exploitations agricoles 
comportent une partie plantee en foret, 

on semble s'orienter vers une veritable cul
ture intensive d'essences a croissance rapide 
comportant des soins et des fagons culturales 
comme on en rencontre dans !'agriculture 
proprement dite. 

5. La commission de !'agriculture souscrit a ces 
differents points de vue. Elle voudrait, pour sa 
part, apporter deux arguments supplementaires, 
l'un de portee generale, !'autre relatif a certaines 
parties du territoire de la Communaute : 

dans le cadre de l'amenagement des regions, 
Ies politiques agricoles et forestieres doivent 
etre coordonnees et il ne saurait etre ques
tion de les dissocier en les soumettant a des 
principes de gestion differents ; 

le peuplement des regions a haut relief ne 
peut etre maintenu que par !'imbrication de 
l'activitc agricolc et forcstiere assurant le 
travail a temps plcin des habitants qui y 
r6sident. 

Cet aspect de la politique forestiere commune 
concerne la France, la repub!ique fedcrale d'Allc
magne et l'ltalie et de [,'i'C:J cf~o~·::,c; CJ:~ ~ Q r6J.liscr 
notamment pour !'Italic ct b L'ancc. 

Les ressources en !)cTc~n:ts fcr::::J~iers ne pc~:
vent etre accrues qu::: p2r ;::c I:,i:::c c21 v::>.Lur 
rationnellement cong-;_:e d c:·gr.~1i:ccc c-l1 ::;c:,cn~ 



prevus les objectifs et les moyens de financement. 
Ce sera certainement une des taches du 
F.E.O.G.A. que d'inclure la sylviculture dans ses 
programmes de financement. 

II - La proposition de directive 
jixant Zes modalites de realisation de Za liberte 

d' etablissement et de prestation de services 
dans Zes activites joresW:res non salariees 

6. Le Parlement europeen a deja eu !'occasion 
de rendre un avis sur des propositions de direc
tive concernant la suppression des restrictions 
a la liberte d'etablissement ou a la libre presta
tion des services en agriculture. 

Il importe cependant d'observer que, au 
regard de la suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement, les textes Soumis a l'exa
men du Parlement et du reste adoptes par le Con
seil visaient des cas nettement determines ; c'est 
ainsi que les deux premieres directives concer
naient, d'une part. l'etablissement sur des terres 
incultes ou abandonnees depuis plus de deux ans 
et, d'autre part, l'etablissement de personnes jus
tifiant d'une activite salariee agricole depuis plus 
de deux ans sans interruption dans le pays d'ac
cueil. 

7. Le texte actuellement soumis au Parlement 
est de portee generale puisqu'il ne prevoit pas, a 
priori, de limitation des beneficiaires. C'est, du 
reste, la regle generale suivie en matiere de libe
ration des restrictions. Les directives adoptees 
jusqu'ici en matiere agricole constituaient au 
contraire une exception a la regle. 

8. Votre commission croit savoir que, lors des 
discussions au sein d'autres institutions de la 
Communaute ( 1 ), !'attention a ete attiree sur la 
difference existant selon les pays membres con-

11) Voir, not.amment. rapport du Comite economique et social 
(doc. CES;264/final1. 

cernant les methodes de vente des bois, notam
ment dans les forets domaniales. Alors que dans 
cinq pays il est procede par adjudication publi
que, il serait, dans le sixieme, procede par des 
marches de gre a gre qui donneraient une pre
ference tacite aux exploitants locaux. 

La commission de !'agriculture estime sou
haitable qu'une procedure identique soit de regle 
dans les six pays membres, mais note que ce pro
bleme, pour important qu'il soit, n'est pas directe
ment lie a celui de la suppression des restrictions 
a la liberte d'etablissement et aux prestations de 
service. 

9. Avant de conclure, votre commission desire 
rappeler que, dans l'avis elabore par M. Dupont 
a !'intention de la commission du marche interieur 
concernant une proposition de la Commission de 
la C.E.E. relative a une directive fixant les mo
dalites de realisation de la libre prestation des 
services dans les activites professionnelles de 
!'agriculture et de !'horticulture (doc. 50, 1964-
1965), elle avait deja admis, tout au moins au 
regard des prestations de services, le bien-fonde 
des deux principes sur lesquels elle doit aujour
d'hui se prononcer, a la fois au regard des pres
tations de services et de la liberte d'etablisse
ment. 

Il s'agit, d'une part, de !'acceleration de 
l'echeancier et, d'autre part de Ia non-limitation 
des beneficiaires. 

Il ne lui semble pas qu'elle doive revenir sur 
cette attitude, au demeurant enterinee par le 
Conseil, a propos des presentes propositions qui 
lui paraissent presenter un interet notable sur le 
plan communautaire malgre une certaine crainte 
de rencherissement des prix des terrains dans le 
principal pays d'accueil. 

10. C'est pourquoi elle emet, a l'intention de la 
commission du marche interieur, competente au 
fond, un avis favorable sur les deux textes sou
mis a son examen. 
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